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Prime de précarité

Par Lu, le 03/01/2020 à 14:29

Bonjour, 

Ayant refusé un cdi, mon patron souhaite que j'écrive une lettre stipulant que je refuse cette
offre, afin de ne pas me payer la prime de précarité à la fin de mon cdd. 

A-t-il le droit de ne pas payer la prime de précarité à la fin du cdd ? 

Cordialement 

L.

Par Paulavo38, le 03/01/2020 à 16:37

Bonjour,

La prime de fin de contrat n'est pas due en cas de refus d'un CDI proposé au salarié pour
occuper le même emploi ou un emploi similaire, avec une rémunération au moins équivalente.

Cordialement

Par janus2fr, le 03/01/2020 à 17:18

Bonjour,

A noter que l'employeur n'a pas expressément besoin d'une lettre de refus du CDI pour ne
pas avoir à verser la prime de précarité, il lui suffit de pouvoir démontrer qu'il vous l'a bien
proposé...



Par P.M., le 03/01/2020 à 17:44

Bonjour,

Vous ne précisez pas si l'employeur vous a fait la proposition de CDI par écrit, en tout cas,
vous n'êtes pas obligé d'écrire la lettre demandée...

Par Lu, le 03/01/2020 à 19:36

Merci pour vos réponses !
L'employeur m'a proposé le cdi à l'oral, mais je suppose que si je n'écris pas la lettre il me
fera une proposition écrite du cdi...
Cdt

Par P.M., le 03/01/2020 à 20:35

Tout dépend à quelle date se termine le CDD...
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